
COMMUNES

Le très hon. R. B. BENNETT (chef de
l'opposition): Je désire poser une question à
laquelle le premier ministre, j'imagine, ne
sera probablement pas en mesure de répondre
aujourd'hui. Après avoir écouté la lecture de
la correspondance en question, il me semble
que le consul général d'Allemagne envisageait
tout au moins la possibilité d'enrôler des vo-
lontaires déjà naturalisés mais d'origine alle-
mande.

Le très hon. MACKENZIE KING: Non.

Le très hon. M. BENNETT: Je sais
que le premier ministre l'a dit, mais on
peut très bien le comprendre de la façon
que j'ai indiquée. Il existe au Canada une
loi concernant l'enrôlement à l'étranger sur
laquelle on pourrait s'appuyer, si elle est ré-
digée dlans ce sens, ce que je crois. Le pas-
sage ai sujet des volontaires est un peu am-
bigu parce qu'il est évident que la proclama-
tion du consul général ne contient pas d'appel
aux volontaires. Il a établi deux catégories,
ceux dont la classe est appelée et ceux qui
s'engagent volontairement. Ceux dont la
classe est appelée sont passibles de sanctions
s'ils ne répondent pas à l'appel tandis que les
volontaires tombent dans une catégorie diffé-
rente.

Le très hon. MACKENZIE KING: Si
le très honorable député veut bien jeter
demain un coup d'œil sur les Débats, il verra
qu'il n'est pas question le demander aux
sujets naturalisés de s'engager volontairement.

Le très lion. M. BENNETT: Ce n'est pas
mentionné le cette façon.

Le très lion. MACKENZIE KING: La
question du service volontaire s'applique
aux nationaux allemands du Canada qui dé-
sirent s'engager volontairement dans l'armée
allemande avant l'époque fixée d'habitude
pour leur appel sous les drapeaux. Mais cela
n'a aucun rapport avec îles sujets naturalisés;
il s'agit d'une catégorie d'âge différente. C'est
le British Foreign Enlistment Act de 1870 qui
s applique au cas actuel.

L'hon. C. H. CAHAN (Saint-Laurent-Saint-
Georges): Il y a une autre catégorie sur la-
quelle on devrait, il me semble, prendre des
renseignements; je veux parler des fils de
parents allemands, nés au Canada et qui, du
fait qu'ils sont nés au Canada, sont sujets
britanniques. Il sont donc nationaux canadiens
même si leurs parents ne sont pas naturalisés.
On me dit que le gouvernement allemand
maintient qu'ils sont citoyens allemands bien
que, d'après notre loi, ils soient sujets britan-
niques.

Il y a une autre catégorie, les fils de ceux
qui ont été naturalisés au Canada mais dont
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les noms apparaissent dans les certificats
de naturalisation de leur père. Il y a ces
deux catégories, premièrement ceux qui, du
fait qu'ils sont nés ici, sont sujets britanni-
ques, et deuxièmement ceux qui n'étant pas nés
ici ont le droit, dès qu'ils ont atteint l'âge de
vingît et un ans. d'être considérés comme sujets
britanniques, à moins qu'ils ne fassent une
déclaration de nationalité étrangère. Je con-
sidère qu'une enquête devrait être faite sur
le statut de ces deux catégories.

Le très hon. MACKENZIE KING: Je ré-
pondrai à l'honorable député en lui disant
que cette question est entièrement différente
de celle qui a été soulevée par l'honorable
député de Winnipeg-Centre-Nord (M. Woods-
worth).

L'hon. M. CAHAN: Je le sais; c'est une
simple suggestion que j'ai faite.

Le très lion. MACKENZIE KING: Il est
question de l'impropriété de certaines décla-
rations faites par le consul général. Je remer-
cie l'honorable député de m'avoir signalé ces
autres faits. Je verrai volontiers à ce qu'une
enquête soit faite et s'il semble que l'on doive
faire un rapport à la Chambre, je le ferai à
une date ultérieure.
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M. THOMPSON: Monsieur le président,
j'appréhende fort l'entrée en franchise des
périodiques américains. Ces publications ren-
ferment de la réclame dont la valeur atteint
plusieurs centaines de mille dollars. Les
Américains semblent donc s'être lancés dans
une entreprise gigantesque pouir annoncer
leurs produits au Canada et obtenir ainsi la
haute main sur notre marché au détriment
des Canadiens. Les annexes de l'accord nous
portent à penser que toute restriction est
abolie dans chaque cas où il est avantageux
pour les Américains de pénétrer sur le marché
canadien, mais que nous obtenons de bien
faibles dégrèvenents sinon aucun, dans les
cas où il nous serait avantageux de pénétrer
sur le marché américain. Cela rappelle l'his-


